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Monteu rs de boî tes . 
Une g rève en perspec t i ve . 

On sait que le syndical des patrons 
monteurs de boîtes bataille depuis plu
sieurs mois, pour obtenir l'adhésion d'un 
certain nombre de patrons du vallon de 
St-Imier qui, jusqu'ici, ont résisté à tou
tes les démarches conciliantes qui ont 
"été faites en vue de les amener dans le 
giron du syndicat. 

Plusieurs fois déjà, le Syndicat patro
nal et la Fédération ouvrière, se basant 
sur l'article premier de la convention qui 
les lie, et qui prévoit: pour les patrons 
l'engagement de n'occuper que des ou
vriers fédères et pour les ouvriers l'inter
diction de travailler chez des patrons 
non syndiqués, avaient résolu de mettre 
à exécution des mesures de rigueur à 
rencontre des dissidents. Mais on avait 
hésité chaque fois, au dernier moment, 
d'assumer la responsabilité des consé
quences toujouis fâcheuses d'une grève; 
et puis, l'on se flattait de l'espoir que la 
menace d'une cessation de travail produi
rait son effet. 

Mais les patrons dissidenls avaient fini 
par s'accoutumer à vivre avec celle pers
pective d'une grève loujonrs annoncée 
et toujours différé et quoique des offres 
très avantageuses leur eussent été faites 
pour entrer dans le syndicat, le plus 
grand nombre d'entre eux avaient répondu 
négativement. 

Celte situation qui ne pouvait pas du
rer sans causer un grand préjudice maté
riel et moral aux syndiqués est à la veille 
de prendre fin. Placée dans l'alternative 
d'avouer son impuissance ou de décré
ter la sortie des ouvriers fédérés de tous 
les ateliers dissidenls, la Fédération ou
vrière a décidé d'accorder un dernier 

délai, expirant le Ie1' avril aux chefs 
d'ateliers visés, pour leur entrée dans le 
syndicat; ce délai' passé, les ouvriers 
quitteront le travail. 

D'après les renseignements qui nous 
sont communiqués de source absolument 
certaine, il ne s'agit plus d'une simple 
menace et la décision du comité central 
ouvrier sera exécutée rigoureusement, 
avec l'appui moral et financier du Syndi
cal-patronal, dont lcwiaissesupportera la, 
moitié des frais occasionnés par le chô* 
mage des ouvriers. 

Cette grève en perspective, se présente 
dans des conditions particulièrement 
curieuses, en ce qu'elle est appuyée par 
le syndicat patronal et faite d'ailleurs à 
son profil, puisque le but poursuivi est 
de compléter le syndicat par l'entréede. 
gré ou de force des réealcitrants/Mais 
peut-être que d'ici au 1er avril, les patrons 
visés feront de salu taires réflexions, et qu'ils 
comprendront enfin que leur intérêt se 
trouve bien plus dans une adhésion fran
che et sincère au syndicat, que dans une 
opposition qu'ils n'ont jamais pu justifier 
par des arguments de quelque valeur. 

L'issue du conflit qui est à la veille 
d'éclater ne saurait être douteuse; Ja 
victoire restera à la coalition des patrons 
et des ouvriers syndiqués et les dissidenls 
devront, en fin de compte, subir une si
tuation qu'ils auraient bien meilleur 
temps d'accepter de bonne grâce pondant 
qu'ils le peuvent encore. Espérons que 
tout s'arrangera au mieux des vérilabhs 
intérêts des parties en cause et qu'une 
grève pourra être évitée; la porte est 
encore ouverte aux dissidents, qu'ils en 
franchissent le seuil de leur propre mou
vement et sans qu'il soit besoin de les 
pousserai! dos; ils s'en trouveront bien 
et le svndicat aussi. 

Rense ignemen ts commerc iaux 
e t c réd i t . 

On nous écrit de St-Imier. 
Si le syndicat des fabricants d'horlogerie, 

définitivement constitué peut et doit rendre 
de grands services à l'intérieur, il est appelé 
à en rendre de plus grands encore aux fabri-

• cants qui traitent au loin ou au près· des af
faires continuelles et importantes, en leur 
facilitant ces dernières, par tous les moyens 
mis à sa portée. L'hospitalité du journal, La 
Fédération horlogère, ne faisant aucun doute, 
je crois pouvoir emprunter ses colonnes pour 
y exprimer librement ma pensée sans crainte 
de froisser certaines susceptibilités, qui sont 
hors saison. 

Comme l'indique le titre de cet article, il 
est deux points surtout qui méritent une at
tention toute spéciale ; j'ai nommé le service 
des renseignements commerciaux et le crédit 
aux acheteurs. Contentons-nous pour aujour
d'hui d'effleurer la question et d'inviter les 
personnes qui sont placées à la tête de nos 
différents syndicats et sociétés qui ont à 
cœur la prospérité de notre industrie, à y 
vouer leur sollicitude et leur attention. 

Dans le premier domaine, la Société inter
cantonale des industries du Jura estimant que 
ce qui était à la portée des fabricants était 
insuffisant, a créé à la Chaux-de-Fonds, sous 
la surveillance de son secrétaire, un service 
spécial où moyennant un prix modique de 50 
centimes pour la Suisse et 1 franc pour 
l'étranger, les fabricants syndiqués peuvent 
obtenir des renseignements sérieux d'une 
utilité incontestable. 

Ce bureau de renseignements fonctionne à 
la satisfaction des intéressés et je me fais un 
plaisir et un devoir de le recommander à mes 
collègues. Chacun sait par expérience qu'il 
est précieux d'avoir, cas échéant, des ren
seignements précis et qui ne laissent aucun 
doute quant à la décision à prendre dans 
chaque cas particulier. Ils sont bons ou mau
vais, il n'y a pas de milieu; dans le premier 
cas, on peut traiter, dans le second cas, on 
doit s'abstenir. 

Il n'est pas puéril de s'arrêter encore un 
instant sur ce chapitre; car, Messieurs les fa
bricants, sans vouloir toutefois m'excepter, 
nous sommes trop facilement et naturellement 
disposés à accorder du crédit à des personnes 
qui n'en méritent pas ou peu. 


